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La sylviculture se défin it comme la 
mise en œuvre de techniques adap­
tées pour la valorisation du patrimoine 
forest i e r  dans  toutes ses compo­
santes. Avant d'aborder le  thème pro­
prement dit, les participants de l'atelier 
se sont d 'abord posés deux séries 
d'interrogation : 

Une sylviculture certes, mais pour 
quoi faire ? 

Dans quel contexte physique, natu­
rel et surtout humain  se situe-t-el le 
actuellement ? 

On connaît les spécificités de la forêt 
méditerranéenne que l'on peut rappe­
ler rapidement : 

- sa jeunesse, 
- sa richesse patrimoniale, 
- son rôle social prédominant sur la 

fonction de production, 
- les contraintes qui l imitent la valori­

sation des productions, 
- le m u lti-usage qui la  caractérise 

avec notamment l'exercice du pasto ra­
lisme, de la chasse, de la cueil lette. 

Or, les espaces forestiers ne sont 
pas immuables. Du fait de la déprise 
agricole et de conditions cl imatiques 
plus favorables (pluviométrie) et mal­
gré les incendies, les risques naturels, 
la fréquentation et l 'urbanisation, elle 
s'étend avec une progression de plus 
de 1 1  % en 1 0  ans. 

Elle se densifie avec l'apparition de 
problèmes l iés  à la fermetu re des 

mi l ieux, à sa moindre accessibil ité, à 
une perte de paysage et de diversité 
biologique. 

Malgré cela, le volume sur pied et la 
productivité de la forêt méditerranéen­
ne restent faibles. 

Parallèlement à cette évolution natu­
relle, on assiste à une modification de 
la demande sociale qui est devenue 
plus exigeante, p lus qualifiée au sein 
d 'une prise de conscience pol i t ique 
des enjeux de la conservation des 
mi l ieux naturels (Conférence de Rio ,  
Congrès forestier mondia l ,  Di rective 
Habitats). 

Les élus,  propriétai res et gestion­
na i res des espaces forestiers sont 
aussi amenés à répondre aux attentes 
des différents usagers et visiteurs : 

- protéger les zones sensibles sans 
en interdire l'accès, 

- mettre en valeur  les éléments du 
patrimoine, y compris culturel, 

- conforter les activités économiques 
qui se ralentissent. 

C'est une grande responsabilité pour 
l'élu local notamment, qui s'est accen­
tuée avec la  déce ntra l isat ion et la 
place au cœur d'intérêts parfois diver­
gents. 

Sa rencontre avec le gestionnaire et 
l 'usager apparaît indispensable.  E l le 
doit  avoir l ieu dans une structure et 
avec une dém arch e  permettant de 
catalyser les énergies et  de freiner les 
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oppositions. 
Il s'agit bien, en fait, de défin i r  un  

véritable plan de gestion des espaces 
naturels, incluant les aménagements à 
caractère touristique, ainsi qu'un volet 
de sensibil isation des visiteurs à la fra­
g i l i té des m i l ieux  forestiers tout en  
i nsistant aussi sur  la nécessité de la  
gestion de la  forêt. 

Il faut le rappeler, 70% des espaces 
naturels méditerranéens appartiennent 
à des particuliers. 

La situation de ces propriétaires est 
très spécifique : 

- la typologie est ouverte, 
- certains sont propriétaires sans le 

vouloir avec, pour conséquence, une 
motivation l im itée pour l ' investisse­
ment et l'entretien de leur patrimoine, 

- ils sont isolés et assez mal connus. 
On peut également s'interroger sur 

leur participation à l 'élaboration des 
projets d'aménagements et à la défini­
tion des objectifs. 

Là également, leurs rencontres favo­
r isées au s e i n  de struct u res d e  
réf lex ion  com m u n e  pe rmettrait de 
mieux définir une politique et  d'utiliser 
davantage les outils d'aménagement 
(Plan Simple de Gestion - Association 
Syndicale Libre de Gestion). 

Cependant cette volonté d'organisa­
tion des propriétaires ne doit pas ame­
ner à sous estimer la difficulté de défi­
nir une démarche et des objectifs com-
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muns, compte tenu de la diversité des 
situations et de l 'hétérogénéité naturel­
le de la forêt méditerranéenne. Tout 
est une question d'échelle. 

Les arbres et les forêts remplissent 
des fonctions multiples et à ce titre ils 
méritent d'être protégés, mis en valeur 
et gérés durablement. 

Pour y répondre, les gestionnaires et 
responsables des aménagements de 
l'espace ont besoin d'outils fiables de 
simulation, pour cerner les évolutions 
possibles. 

La recherche forest ière ,  su r  u n e  
base expérimentale d e  traitement très 
diversifié, cherche à établir des rela­
tions décrivant la croissance des peu­
plements et à les agencer sous forme 
de modèles sylvicoles. 

Ces recherches ont porté jusqu'à 
présent aussi b ien sur les essences 
loca les ( c h ê n e s ,  p i n s  l a r i c i o ,  p i n  
d'Alep) que sur les espèces introduites 
(pins noirs, cèdres). 

Si les participants ont reconnu qu' i l  
existait un déficit notable de connais­
sances dans beaucoup de domaines : 

- essences d'accompagnement, 
- peuplements mélangés, 
- gestion post-incendie, 
- génétique - origine du matériel , 
- gestion des boisements de protec-

tion , 
ils ont bien sûr admis l ' impossibilité 

d'aborder tous les sujets au cours de 
ces journées. 

Les débats qui ont suivi les exposés 
traitant de la pérennité des boisements 
de protection ,  ont confirmé les très 
fortes contraintes de renouvel lement 
de ces peuplements car ceux-ci sont 
de fa ib le  vale u r  éco n o m i q u e ,  l e u r  
accessibi l ité est souvent l imitée, les 
coûts d'intervention élevés en l'absen­
ce de sylviculture antérieure avec des 
considérations à caractère paysager 
qui ne sont pas négligeables. 

Une règle générale se dégage : il 
convient de privilégier la régénération 
naturelle et l ' i rrégularisation des peu­
p lements doit s 'effectuer avec des 
trouées d'une certaine taille (0,25 ha -
1 ha)  d e  forme e l l i pt i q u e  avec u n  
abandon des bois. Les écosystèmes 
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Photo 1 : Patrick Le Meignen, animateur du groupe de travail «Sylviculture» 
est entouré de Cyrille Naudy (à sa gauche) et de Louis-Michel Duhen (à sa 
droite) Photo V. Thomann 

q u i  ont  pu se const i t u e r  au f i l  d u  
temps ,  d a n s  le  sous-étage des 
essences implantées sont à connaître 
afin de jouer sur une palette d'actions. 
Les su iv is  san ita i res revêtent u n e  
importance particulière. Une interroga­
tion est restée sans réponse : à quelle 
densité peut-on considérer la régéné­
ration comme acquise ? 

Les exposés relatifs à la gestion 
forestière au sein du Parc National des 
Cévennes ont permis ensuite d'abor­
der le thème de la multifonctionnalité 
de la forêt méditerranéenne. 

Cette gestion pratiquée en concerta­
t i o n  avec l ' e n se m b l e  des act e u rs 
répond à une logique des territoires et 
des paysages, car e l le  correspond 
aussi aux vœux des propriétaires pri­
vés qui sont nombreux, en alimentant 
la fil ière bois locale. 

La diversité biologique est recher­
chée g râce à u n e  sy lv ic u l t u re 
d'espèces (grand tétras par exemple) 
et la fonction éducative à l'environne­
ment n'y est pas absente avec des 
équipements d'accueil et d' information 
spécifiques. 

La recherche d'un équil ibre entre les 
modes de gestion n'a pas exclu pour 
autant les types de conduite en futaie 

régu l ière voire, dans q uelques cas, 
l ' i n t rod uct ion de cou pes rases q u i  
furent bien raisonnées. 

Cette « expérience » ne peut, bien 
entendu ,  être généralisée mais cette 
gestion intégrée sur un espace particu­
l i e r  peut  const i tuer  u n  p i l ote d e  
démonstration afin d'aider à la défini­
tion de futures mesures sylvo-environ­
nementales. 

Le sy lvo-pastora l i s m e  est b i e n  
vivant. Le CERPAM a p u  présenter u n  
exemple d e  démarche menée dans les 
Alpes-de-Haute-Provence ou comment 
conci l ier  la régénération et donc la  
pérennité d'un mélézein avec les pra­
t iq ues d ' u n  é l evage d i recte m e n t  
dépendant d e  l a  ressource alimentaire 
de cet écosystème forestier. 

L' i ntégration du pastoralisme dans 
l 'aménagement forestier n'a été pos­
sible qu'en structurant les éleveurs en 
groupement pastoral en défin issant 
dans un premier temps, en commun 
avec l 'ONF,  u n  cahier des charges, 
puis en établissant un véritable plan de 
gestion du territoire pastoral qui puisse 
garantir la ressource alimentaire des 
tro u peaux g râce à des rotat i o n s  
d'usage tout e n  contrôlant-et e n  répar­
tissant la charge, donc la pression sur 



le tapis herbacé. E n  effet, c'est l e  
développement excessif d e  celui-ci qui 
f re i n e  la rég é n é rat ion du mé lèze .  
Ailleurs, les partenaires ont pu  s'accor­
der sur des mises en défens. 

La concertation en amont par la ren­
contre d' interlocuteurs représentatifs 
est apparue essentielle afin de trouver 
les solutions techniques satisfaisantes. 

La chasse, c'est 250 000 acteurs qui 
se retrouvent au sein de la forêt médi­
terranée n n e .  Comment p rendre en  
compte les valeurs sociales et  cultu­
relles qu'elle représente dans la sylvi­
culture ? 

Le représentant de la Fédération 
Départementale des Chasseu rs de 
l 'A u d e  a s u  b i e n  p rése nter  la 
démarche engagée par cette structure 
avec la constitution d 'un  G . I .C pour 
conduire u n  programme de mise en 
place de cultures faunistiques concerté 
et cof i n a n c é  par  la R é g i o n ,  l e  
Département et les sociétés d e  chas­
se. 

Au-delà des cultures de blé et luzer­
ne réalisées sur des parcelles de 0,20 
à 0 ,30 ha af in de favoriser le petit 
gibier, le groupement a engagé des 
ouvertures dans les p inèdes assez 
denses ce qui a permis de faire appa­
raître, en cascade de la chaîne alimen­
taire, de nouvelles espèces : grives, 
lapins, l ièvre , puis les rapaces (vau­
tour, circaète, aigle de Bonell i) . 

La diversité biologique en a été ainsi 
renforcée dans l ' intérêt de toutes les 
parties. 

Si l ' o n  a par lé  d a n s  cet ate l i e r  
contexte, techniques sylvicoles, moti­
vations des propriétaires, les aspects 
plus polit iques n 'ont pas été éludés 
lors de la d iscussion à p ropos des 
orientations à donner pour la politique 
forest ière s u r  laque l le  se trouvent 
assis les choix sylvicoles. 

La révision des orientations régio­
nales forest ières : OR LAM, D I LAM 
pour les forêts publ iques, ORP pour 
les forêts privées est en cours. 

E n  Languedoc-Rouss i l l o n  d e u x  
impératifs ont guidé cette actualisation 
: modernité de la gestion, révisabi lité 
périodique. D'autre part si l ' importance 

écologique et sociale de la forêt est 
bien prise en compte, la vocation de la 
production l igneuse est toujours mise 
en avant. 

Il faut rappeler que ces ORF consti­
t u e n t  d 'abord u n  i n st rument  d e  
réf lex ion  e t  d e  concertat ion d e  
l'ensemble des acteurs et partenaires 
locaux mais celu i-ci doit reposer sur 
des bases scientifiques solides préa­
lables. Et pour cela i l  est fait appel à 
des outils performants d'analyse tels 
que les S . I .G .  (Systèmes d'information 
géographique). 

La constitution d'une base de don­
nées spatialisées que l'on peut enrichi r  
et  mettre à jour facilement, y compris à 
part i r  d ' images satel l itaires, permet 
maintenant de mesurer les évolutions 
forest ières,  les e n rich issements d u  
capital et les conséquences d e  cer­
taines pratiques sylvicoles. 

Le croisement possible des données 
autorise également la prise en compte 
des util ités non marchandes ainsi que 
d'une gestion plus globale d'un territoi­
re et donc de la périphérie des massifs 
forest iers avec les échanges i névi­
tables entre les milieux. 

Les e n c o u rage m e nts f i n a n c i e rs 
demeurent le nerf de la motivation et 
de l ' i nvestissement des propriétaires 
inqu iets de la réduction général isée 
des contributions publiques. 

Les financements publics qui se sont 
s uccédés depu is  u n e  c inquanta ine  
d'années : FFN - lo i  de  1 966, Fonds 
E u ropéens furent pour certains très 
normatifs et dirigistes. 

De ce fait, les règlements d'applica­
tion ont certainement très largement 
contribué à modeler la forêt (enrésine­
ment). Fort heureusement, par la suite 
et progressivement ils se sont assou­
p l i s  pou r apporter  u n e  d ivers i té  
d'essences. 

Depuis une d izaine d'années,  les 
collectivités territoriales ont la l iberté 
de fixer leurs propres recommanda­
tions. A ce titre, i l  a été demandé de 
confi rmer les aides al louées à une 
mei l leure provenance des plants, au  
matériel végétal le mieux adapté aux 
exigences locales. 
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Certains participants ont aussi pro­
posé une progressivité des taux l iée 
aux surfaces afin  d'éviter le saupou­
drage et inciter au regroupement des 
propriétai res. 

A propos de la pérennité des finan­
cements, et pu isque le dern ier  pro­
gramme de développement des zones 
rurales fragiles arrivera à échéance en 
1 999, i l  Y a man ifestement le risque 
d'about ir  à un désengagement des 
propr iéta i res dont au contra i re les 
motivations devraient être renforcées. 

Qu'adviendra-t- i l ,  dans ces condi­
t ions, d u  Conservato i re d e  la  forêt 
méd iterranéenne, des actions DFC I ,  
du sylvo-pastoral isme. 

Les inquiétudes, à ce sujet, sont fon­
dées. 

Pourtant les propriétaires et gestion­
naires de la forêt font preuve d'imagi­
nation et recherchent des solutions et 
des revenus complémentaires. Aussi ,  
les débouchés et ressources complé­
mentaires : bois de feu ,  production de 
liège et de feuillage, le tourisme-nature 
( réseau FOR ESTO U R) m é ritent- i ls  
d'être soutenus. 

En conclusion, la visite d'un groupe­
ment forestier dans le Gard a permis 
de dél ivrer aux participants un messa­
ge d'espoir car, et il en a été ainsi sur 
cette propriété privée du massif d u  
Mont Bouquet : 

- quand la connaissance du mi l ieu 
est suffisante, 

- si les choix techniques (essences) 
découlent de l'expérience de terrain et 
de l'observation, 

- lorsque les moyens d'intervention 
sont mis en œuvre à une échelle fon­
cière suffisante et font l'objet d'un bon 
encadrement technique (DDAF), 

- avec un investissement personnel 
au plan humain dans le suivi et une 
responsabilisation introduite par l'auto­
financement d'une partie significative 
des dépenses, alors les efforts peu­
vent  être c o u ro n n é s  d e  s u ccès ,  
que lq ues a n nées p lus  tard , ce q u i  
démontre bien l 'aven i r  sylvicole que 
peuvent avoi r  les espaces natu rels 
méditerranéens. 

P. L.M.  
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